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COiVSTITUTIOlVS ET RÈGLEMEOTS

DE L'UNÎVERSITÉ-LAVAL

I

I

ORGANISATION

CHARTE ROYALE

Victoria, hy the Grâce of God of the United Kingdom
of Great Britain and Ireland, Queen, Defender of
the Faith.

TO ALL TO WnOM THESE PRESENTS SHALL COME, GREETING :

Whereas it hath been représentée! unto us Ihat there

has existed diiring the last two hundred years and
does now exist in that part of our Province of Canada,

called Lower-Canada, a Seminary established for the

éducation and instruction of youtli, and known by

and under the Corporate style and title of « Le Sémi-

naire de Québec ; » Ihat the said Seminary comprises

a School of Divinity and classes of instruction in

Science and Littérature at présent frequented by

more than four hundred pupils ; that the said Corpo-

ration is amply endowed, beiiig provided with abun-

dantmcansfor carryingout itsobjeclswithout assis-

tance from the Provincial Législature ; that it pos-

sesses extensive and valuable libraries, rich and



coslly collections of ail kinds of Philosoplncal ai.,1
olher npparalus req„isite for assisting in in.partins
a kmmliMlgc of tlie Sciences

;

And whereas humble application hath been modema us by theVery Révérend Lou.s-Jacqles Casault
Supenor of fhe sa.d Serninary, and Ihe Révérend
AM0i.E Parant, Joseph Acbrv, John IIouies, Léon
GiNoius,, Locs G.NORAS, Michel Forgues, Elzkar-
Alexandre Taschereai; and Edward-John IIoran, Di-
roctors of Ihe said Serninary, that vve would bo
P oased lo «rant our Royal Charter for the purpose
of authons.ng the said Corporation toconferlLees
«ndgrantmg nnto the said Corporation ail othe • the
Pnv.leges usually granted to and enjoyed by Univer-

P-..OSC.S by Ihesaid «Séminaire do Québ etof our o.pec,al grac,,,ce,t.i„ kno,vIodgo and more mo!
.o,hav„„,.dai„oda,„l8ra„Ma„dby.„o,,opr

eàs
» .r us, „ur hoirs and sacoessors, ordain a„d g aâa. 1,0 sa,dLouis.Jac„„es Casaull, A„,„ine Pa „"
osoph A„„ry, J„h„ „„|„es, Léon Gingras, Lou ^Oingras M,chol Forguos, El.éar-Aloxa„d; Tascl

roau and Ed»ard-Jol,n Horan. and Ihe.r suceers s
". ll.e,roracosaforosaid, shall bc and be caW a^

».Wdion to Iho p„wors and privilogos by (l,om bilhor-
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lo possessed and enjoyed in Uioir said corporaltî

capacily, hâve, possoss and (înjoy the rights, powcrs

and privilèges of an Univorsily as liereinaftcr dircctcd

for Ihe éducation and instruction of youlh and stu-

dents in Arts and Faculties, and tliat in each and

every act or deed done and perforniod under and in

virtue of this Charter, the said « Se .ninaire de Qué-

bec» shall be named, calicd and known as the

((Université Laval» (« Laval University.»)

And we do hereby for us, our heirs and sui-ces-

sors déclare, ordain and grant, tliat our trusty and

well beloved the Most Révérend Pierrk-Flavien Tuu-

GEON, Roman Catholic Archbishop of the Diocèse of

Québec, or the Roman Catholic Archbishop for the

time being of the said Diocèse, or the person admi-

nistering the said Diocèse, shall by virtue of his

office be Visiter of the said University.

And we do hereby for us, our heirs and succes-

sors déclare, ordain and grant that there shall be at

ail times one Rector of the said University, and that

the said Office of Rector shall be held by the Supe-

rior of the said Séminaire de Québec for the time

being.

And we do hereby for us, our heirs and succes-

sors, déclare, ordain and grant that there shall be

such and so many l^'ofessois in the différent Arts

and Faculties, in our said University, as from time

to time shall be deemed necessnry or expédient and

as shall be rcgulated by the Visiter of our said Uni-
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vorsily, l,y and >vill, tho advico nf tlic Univorsih
touncil hcieinaftor cslahlisliod.

And wo do horoby for us, our hoirs nnd succossor.
iiec arc, ordain and jTanl thaï Iho said K.clor and fho
sa.dI'rol.ssorsoroursaid

rniv,.rsi(y.andall porsnn.
Avl.0 shall h,, d.dy n.atrioulafod inlo nnd admiUod a«
mombors of our said Univorsity and Iheir succossors
for evcr shall be one dislin.t and separato body
pol.tjc ,n dood and in name, by tho namc and slylè
ol «Tho Iloctor and Mombors onCnivorsité-LavaJ
(Laval Univorsity), at Onob,.', in (ho Province of Ca-
riada,)>and that by tho samo nnmo thoy shall hav.
perpétuai succossion and a Com.non 8oal, and tiiai
ll.oy and tboir sucoossors shall Ironi time to tini<
havc lull powor to broak. ohan^.^, altor or ronoAs
such Conimon Soal at (hoir ^^il! nnd ploas.iro nnd a^
often as tlu-y shall judge oxpo.lient

; an.l (hal by Ih.
same namo thoy. tho sai.l Roctor and Mombors oi
l'csaid Univorsity and Ihoir succossors. from timo

«0 tuiio and at ail tinios horoaftor, shall bo ablo and
eapal)lo m LaAV to suo and bo snod, i.npload and bo
•mplondod, answor or bo answc>rod in ail or anv
(-ourtor Courts of Rocord Mithin o.rUnitod Kin^dom
ul Groat lli-,(ain and Ircl.nd and .mr said Provinro of
(.anada and othorour Dominions, nnd in ail sin-ular
actions, cnusos, ploas, suils, maltors and doninnds
>vha(soovorof ^vl,atna(uroorlvind so->vor in as lar-o
amplo and b.T-licial a mannor as anv oM.or bodv'
^^orporalo and pohiic or any othorour liogo subjocî"
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Iveing piMsons ahlo and capable iii liaw, may or can

siK!. impicad or answcr or be suod, iiniileadod or an-

sworod in any niannc r whatsoovor.

And wfi do b(!roby for iis, oiir hoirs and siicccs-

sors, dcclaro and ordain tbat llicn; sliall bc wilhin

our said (Inivorsily a floiincil lo be callod and known

by tho namo of llio «Ciiiveisité Laval (Laval llni-

vorsity) Council.))

And wc do for us, our iieirs and succcssors will

and orduin (luit llu! said Council shall consisl and be

c'oniposed of Ihe Hector of llie said l'niversity, of the

Direclors of the said Séminaire de Québec, to wil,

Ihe Kcvercnd Antoine l'arant, Joseph Aubry, John

Holmes, LéonGingras, Lonisdingras, Micliel ["'orgues,

Llzéar-Alexandre Taschereau and l']d\vard-Jnlin llo-

lan. by vii'tue of Ihi'ir office as such Directors and

tlieir successors, N\lietlier the said Dii'ectors beor bc

not l'rofessors in the said l'niversity, and of theihrec

senior Professors of the several Faculties of Divinity,

Lavv, Médecine and Aits in the said Universily.

And \ve do liereby for us, our hoirs and succes-

sors further Aviil and ordain Ihat by tlie term «Diroc-

tor» shall be understond any and every person con-

sidered as such by the said Sétuinaire de (juébec.

And we do hereby for us, our hoirs and suc-

cessoi's further \\\\\ and urdain tbat ail the jjow ers

and privileuiîs sranted bv this our Chart 'r shall be

vested in and exci'cised by tho said Council.

And we di» lierebv for us. our heirs and succès-

:\
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sors wiii and ordain ».,. n

^•«o «ill aii,lor,|.,i„ ...;,, :
'"-'"" '""• si"'"'s-

»f «« -M „:;: •; 7-^ i„«

">en présent.
"^ "'"-' '"''^ Séminaire

And wo do lieretv for t,< , .

W" déclare and oi-d->i„ ,, ,

'"'' '""'' '""=«8-

«>e décision of Ihe ,.,„,
,".'''"'""""'* l'ioposed for

dCormined by ,1 eU 'L 7
'.f'

"""""' ^'"'» "«

•'-«ofCounoi, ,::''" -»•-
R»^«or or oll,er pLi nnl' n

* "'" ™"' "' ">«

'4

lâi
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nnjmber prosiding at any siicli inoeling sliall givc an

addilidii.il ur cusliiig voie.

And \\\i du l»y thèse pn-senls for iis, oiir hoirs and

succcssiMs Nvill, ordaiii aiid içraiil that (he said (lotiii-

cilofoursaid Uiiiversily shall hav(! l'ull power and

aulhorily lu fnune and niake Stalules, lUdes and Or-

dinuucc tu.iching and concerning Uie guod guvern-

nient of Ihe said University, Iho sliidics, lectures,

exercises, dogrees in Arts and Facullics, and ali

matlcrs regirding the samo ; and aisu tuuching and

conc(irning any uthcr nmtler ur Ihing which lu 'hem

âhall seein guod, liî and usolVil l'ur Ihe \v(;il hcing and

advancemenl uf uur said Universily and agreeable tu

this uur Uoyal Charter ; and aiso fiuni lime lu lime

by any now Stalules, Ruiesur Ordinances to revuke,

ronew, aiigmenl ur aller ail, every or any uf the said

Stalules, Uules andOrdinani'(!s as tuthemshallseem

fit and expédient. l'iuvided always lliat the said

Stalules, Uules and Ordinances ur any uf iheia shall

nul be répugnant lu the Laws and Stalules uf the

United Kingdum of (Jreul Ui ilain and Ireland or uf

our said Pruvince uf Canada, uur répugnant lu ur

incunsistant with tliis our Chartor ur any of the Pro-

visions Ihereuf. Pruvided aiso llial a copy of ail Sla-

ules, Ruies and Ordinances so to be niade as afure-

said under and in virtiie uf lliis our Charter shall be

furnisiKîd wilh ail eoitvciiienl speed afloi' the making

tiiereof lu the Yisiloi of uur said Universily fur the

lime being, uhu shall hâve aulhorily wilhin Uvu years

«
fj
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•"ly s ,c|. Slaimo, R,,],, or O.Jinancc or ony „rt

'.«ncefonvan, sud, S(a„„o, n,„o „,. o i^l^
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"

e,Ucau.o;a,,,HI,osa,,lCo,,,,ciU,,anLo,,a:™

nim,„s II.C „a,„.s „f ,.,„di,ia,„s fo,- ,1,. fvot
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«li<.„. alo„„ ,1,0 a„poi„„,„,„, „f ,|,e |.r„f„.,„,, l'

^r[,;
;",''»-•'-"'' -«-"''M.... Il,::

«,,11
''''"''""''' "'''"•''»'"> '"'"'.k-'r-nnul the „o„„„a,io„ „, a|,poi„„„o„i of („„ J,

ji
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And wlirrons it is nocessary to make provision for

Ihc compli'tidii îiiul fiiling iip of the said Coiincil at

lliG fii'st instiliilion of oiir said riiivcrsily and pre-

viously to llio appoinlmcntof any Prol'ossurs, now we

do for us, OUI' hoirs and succcssors furllior oi'dain,

and dcelaro llial unlil siich Profossors bc namod Ihc

Rector and Diroctors of llio said Séniinaii'o sliall be

dcem.'d to constitiite thc said Council and shall bc

to ail intcnts and purposos capable of pcrformiug

and exercising ail and every tho dulies, powers, au-

thority and piivil<;gos hcrcby grantod to and vcsted

in the said (louncil.

And \vo ilo heroby for us, our hoirs and succes-

sors, chargea and command Ihat the Statutes, Unies

and Ordinances afoi'osaid subjecl lo the said provi-

sions shall 1)0 strictly and inviolably obsorved, kept

and performod froni lime to time under the pisnal-

lios to be thoreby or therein imposed or conlained.

And ^^e do for us, our hoirs and successors fur-

Iher -Nvill, onlain and grant tliat the said Université

Laval (Laval UnivcrsUy) shall as such Universily

heroby constituted, iiavo, possoss and enjoy ail such

and tlh; like privilèges as are now enjoyed by our

IJniversilies of our l'nitod Ringdom of (ireal Britain

and Iroland si» tare as the sanic are cai>able of being

liad, possessod or enjoyed under and by virlue of

this OUI' Royal Charter, and thaï the said Universily

Council shall bave power and liborty lo gi-anl and

confor on ail sludenls wholher Ihey be or be uot

s
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afoiesaid. '""""' "'"'s and Ordinances

^"J wo do furilior i

"^^ l'ave, p„ss„,s ,„î r,w H
""^'^ ''«'-

"^«"•="0
.0 and c„n„ec, ,v « ,1

'

'''f
""" ""««^ '<>

»»e or mo,.„ Collège „r n
" """ ^'""'«'•«''y

««y
»-'-. Publie l„s, „: ;: 'ff ;

^™>'"-T orLl
''""i" ou,. ,aid „,,,

t™ "^^"'"™' »f educauon

And we f„,,
.

"""• «H and ordain llnu ,1°,
'""""'''' "" '''"-

«»"» «bal. bo reqni,,d ; „
!'
f"'

'"' "'' '"»''«-

«"Pe-onsadm,Uod'„i;rtl""'""'*-'"a.
^ "t.gao II, aiiy Alt or

1

t"4

f

S

i*(



13 —

i

Facully tlieroin shall mako siich dcelaralions and

siibscriptions as by tlio Staiiitos, Rules and Ordi-

iiances aforesaid shall be fixed aud appointed.

Provided always, and Ihis our Uoyal Charter is

granted upon the express lerins and conditions that

tlie powers, aiitiiorilies, privilèges and rights hereby

granted shall not in the exercise of thcm by the said

University Council in any nianner or way interfère

with, diminish or othei'wise aiïeci the powers, rights

and privilèges of the said Séminaire de Québec as

now enjoyed and exercised by the Superior and Di-

rectors of the said Séminaire, but that ail and every

the said riglils, powers, authorilies and privilèges of

the said Coi'poration of «Le Séminaire de Onébec, »

shall in the administration of the alfairs of the said

Séminaire de t, lébec remain the same as heretofore.

And wewill and by thèse présents for us, our hoirs

aud successors do ordain and déclare that thèse our

Letters l'atent or an exiiuiplillcation Ihereof shall

and may be good, firni, valid. sufficienl andelTectual

in lavv, according to the true intent and menning of

the same, and shall be taken, t-onstrued and adjug-

ed in the mosl favorablt^ aud bénéficiai sonse and to

the bestadvantageof the said <« Hector and Memb(M's

of our said University »> as well in our ('ouris of He-

cord as elsewhere, and by ail anJ siugiilar judgtis,

justices, oflicersaïul «ithci-sidtjects \\ha!so(!ver of us,

our hoirs and successors
; any misiecital, nou-

recital, omission, impi'rfertidu. dcfect. uiiitter. cause.

"4

i
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or thing whafsoever (n fl- . . »

vvise nohvithsfandin.
^''"'^

^'''^reof in any

Reign.
'"^^'^ '" "'-^ ^^'-^toomi, year of oui

ByHerMajesty'scommand

INDUIT DE Q a T n ^^ ^i^ S. S. LE PAPE PIE TV
Accordant à Mar l'ir.i ^

'

Ex audie„(iass,„i
,„,„,,,, g

PP. .X, referme .H;::e'::'r'''"'''-"»

«« PP- »«. Archi,.^' r^"™'
""«"'- Prccib„s

- doma,„ rail,,,,,';
," ,,'-™'«"l'"' ™Po„si,.,

pro temp„,.„ „,|„„„^ Lau.ri,, n
'^'-^'''''Pi'^eopus

'-oo„r,,,,„va..a,i";':'7 '""'''"- eo„.,,e-

P™^'antos,pos,,,,,a,„[,;,,^; ;f''»'«oo,e,.„,,,i,,—""Mu s,u„ia sac,. , :,' ''7'"- -""'-
M'.ics ,n classes distri-

i
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buln a;nul scholas Sominarii Qucbnccnsis rite incu-

bucrint, quoad Laurcam vero saltem per quatuor

annos, omims iusiipiirprofoctussui praiclarum edant

experimontum, sorvafis sorvandis, atquo imprimis

emissa Fidoi CatlioliciP. profossioUe juxta formularn

a S. M. Pio ÏV editam ; contrariis quibuscumtiue

haud obstautibus.

Dat. RonirtA ex ^idibus die. Sac. Congregalionis,

die et anno quibus supra. »

L. S. « Al. BARNACO a Secretis. »

il

REGLEMENT

Concernant le Conseil, le Becteur, le Secrétaire et le

Modérateur.

DU CONSEIL.

Art. I. Le Conseil de l'Université se compose

du Recteur, des Directeurs du Séminaire de Québec,

et des trois plus anciens Professeurs de chacune des

facultés de Théologie, de Droit, de Médecine et des

Arts.

Art. II. Il fait, dans les limites et de la manière

prescrites parla Charte, tous les statuts, règlements

et nominations qu'il juge utiles pour le bien de l'Uni-

versité.

Art. ni. N'ayant aucune source de revenus, il

ne peut ordonner aucune dépiMise. 11 délibère pour-

tant sur celles qu'il lui paraît convenable de faire
;

mais c'est uniquemfmt pour aviser le conseil du Se-
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DU HECTEUn.

Art IX. Le Recteur de l'Université préside le
Conseil et toute: les assemblées et cérémonies uni-
versitaires.

Art. X II exécute ou fait exécuter toutes les
décisions du Conseil.

Art. XI. Il exerce une surveillance générale sur
tout le personnel et le matéiiel de lUniversité.

Art. XII. Il s'enquiert des abus et des fautes
pour y remédier lui-même, s'il le peut, ou en info,;
mer le Conseil de l'Université.

Art. XIII. Dans les cas urgents, lorsque le Cou-
seil ne peut pas être consulté, il dispense des i-è"les
sur sa propre responsabilité.

Art. XIV. Il fait toutes les nominations non re-
servees au Visiteur, au Conseil ou à quelque autre
par la Ciiarte ou par les règlements.

Art. XV. Il confère les degrés dans les facultés
de Droit, de .Médecine et des Arts, et signe les diplô-
mes dans toutes les facultés.

Art. XVI. Il signe tous les règlements, arrêtés
ou autres actes importants du Conseil.

Art. XVII. Il est chargé de la correspondance
de

1 Université avec les autorités supérieures, tant
ecclesiasti(pies que civiles.

Art. XVIll. Toutes les fois que le Recteur sera
absent ou autrement empêché, le premier Assistant
du Supérieur du Séminaire du Québec, et à son dé-
faut, le second Assistant, et à défaut de l'un et de

1
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le Conseil, pour les honoraires auxquels il peut avoir

droit.

DU MODÉRATEUR.

Art. XXVI. Le Modérateur est choisi par le Sé-

minaire parmi ses membres.

Art. XXVII. Il est charge, à l'égard des élèves,

de tout ce qui a rapport à la discipline et aux mœurs.

Art. XXVIIl. Dans les cas importants, il se con-

duit d'après les avis du Recteur, qui peut quand il le

juge convcmable, lui adjoindre un ou plusieurs asess-

seurs.

Art. XXIX. Il est chargé de la surveillance des

employés subalternes de l'Université, tels que appa-

riteurs, gardiens, etc., etc.

SCEAU DE l'uMVERSITÉ.

Article unique. Le sceau adopté par l'Université-

Laval est celui dont suit la description : De forme

circulaire, il porte un écu : Ecartelé, au premier,

d'azur à une croix de gueules ; au second, de gueules

à un livre d'argent ; au troisième, de gueules à une

balance d'or ; au quatrième, d'azur à un serpent

d'or ; ces symboles sont respectivement ceux des

quatre facultés de Théologie, des Arts, de Droit et

de Médecine. L'écu est appuyé sur un faisceau de

rayons d'or et repose sur deux palmes croisées.

Autour de l'écu (.'t des palmes se lit la devise : Deo

favenle, haud pluribus impar. En dehors de cette

devise sont ces autr.'s mots : SigiUnm rnivenitatii

Laval.
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Art. II. Ce Conseil s'assemblo au moins une

fois chaque mois, le mois d'août excepté.

Art. III. Il délibère sur tout ce qui regarde ren-

seignement de la faculté. Il formule les projets do

règlements qui y ont rapport, et les présente au Con-

seil de l'Université pour être approuvés.

Art. IV. Il est le gardien de l'honneur de la fa-

culté
; il doit s'occuper de ce qui peut y porter

atteinte, et suggérer les mesures qui peuvent en être

la sauvegarde.

Art. V. Il est, pour le Conseil de l'Université,

un comité permanent, auquel sont régulièrement ren-

voyées, pour avis, toutes les affaires qui intéressent

la faculté.

Art. YI. Il nomme, parmi les Professeurs ordi-

naires ou extraordinaires, son Secrétaire, qui est

aussi celui de la faculté.

DES DOYENS.

Art. vu. Le Doyen de chacune des facultés est

choisi par le Conseil universitaire, parmi ceux de ses

membres qui appartiennent à cette faculté.

Art. VIII. Il n'est élu que pour quatre ans
;

mais la même personne peut être réélue autant de

fois que le Conseil le juge convenable.

Art. IX. Le Doyen préside le Conseil et les as-

semblées de sa faculté, ainsi que les commissions

et jurys de cette faculté, lorsqu'il est appelé à en

faire partie

.m
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Art. XVI. La conduite des Professeurs, tant

ordinaires qu'extraordinaires, doit ôtre exemplaire,

et leur enseignement ne renfermer rieii d'opposé à

la morale ou à la foi de l'Eglise catholique.

RÈGLEMENT

Concernant l'ordre à observer dans les cérémonies uni-

versitaires.

Art. l. L'ordre à observer par les officiers et les

gradués de l'Université, en marchant dans les céré-

monies publiques, lorsque l'université y assiste en

corps, est le suivant :

1° Les Appariteurs avec leurs sceptres, deux à

deux.

2° Le Massier avec sa masse.

3° Le Recteur.

4° Les Doyens, deux à deux.

5" Le Secrétaire et le Modérateur.

6" Les Professeurs et les Docteurs de la faculté

de Théologie.

7" Les Professeurs et les Docteurs de la faculté

de Droit.

8" Les Professeurs cl les Docteurs de la faculté

de Médecine.

0° Les Professeurs et les Docteurs de la faculté

des Arts.
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devant lui une table, il se place alors, autant que

possible, à la suite des Professeurs de la faculté de

Médecine.

Art. III. Lorsqu'une faculté est seule, l'ordre est

le suivant :

L'Appariteur avec son sceptre.

Le Doyen.

Le Secrétaire, s'il est Professeur ordinaire.

Les Professeurs ordinaires.

Le Secrétaire, s'il est Professeur extraordinaire.

Les Professeurs extraordinaires.

Les gradués et élèves selon l'ordre indiqué à l'ar-

ticle I.

n

ENSEIGNEMENT

RÈGLEMENT

Concernant l'Enseignement.

Art. I. L'enseignement se donne chaque année

en trois termes dans toutes les facultés. Le premier

terme commence le second mardi do septembre et

finit la veille de Noël ; le second commence le sur-

lendemain de l'Epiphanie, et finit le mercredi de la se-

maine sainte ; le troisième commence le second mardi

après Pàqu'îs, et finit le second mardi de juillet.

Art. II. L'enseignemc'it de la faculté de Théo-

logie et celui de la faculté de Médecine durent douze

termes. L'enseignement de la faculté de Droit et

I
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les cours littéraires sont obligatoires pour les élèves

des facultés de Théologie et de Droit, les cours

scientifiques pour les élèves de la faculté de Méde-
cine, et les cours de Philosophie pour les élèves de
toutes les facultés.

Art. VI. Tous les cours publics de la faculté des
Arts sont obligatoires pour les élèves de cette fa-

culté. Quant à l'enseignement privé, les élèves sont
libres de n'en suivre que la partie littéraire ou la

partie scientifique.

Art. VII. Les leçons durent une heure. Autant
que possible, elles consistent dans l'explication d'un
ouvrage que tous les élèves ont entre les mains.
Danô le cas contraire, le Professeur, en termi-
nant chaque leçon, donne aux élèves, de vive
voix ou par écrit, l'analyse ou le sommaire de
la leçon suivante, avec l'indication des ouvrages

à consulter. Durant les leçons, les élèves prennent
des notes, qui leur servent à en rédiger un compte-
rendu. Le Professeur, par l'examen de ce compte-
rendu et par des questions faites durant la le-

çon même, doit s'assurer de l'attention et du travail

des élèves.

Art. VIIT. Dans tous les cours, après chaque pé-
riode de cinq ou six leçons, le Professeur en con-
sacre une, au moins en partie, a quoique exercice
propre à mettre en évidence les progrès de ses élèves
et à faire naître chez eux une louable émulation.

Art. IX. Immédiatement après chaque terme, tous

i ^.

Ê-
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Art. IV. Le Professeur de Procédure Civile fera

son cours tous les deux ans, pendant le second et

le dernier termes, en cinquante leçons au moins,
aux élèves de seconde et de troisième année.

Art. V. Le Professeur de Droit Romain sera char-

gé de deux cours : l'un dlnstitutes de Justinien, qu'il

donnera tous les ans, en trois termes ou deux cent

vingt-huit leçons, aux élèves de première année
;

l'autre de Pandectes, qu'il donnera aussi tous les

ans, pendant le premier terme, en quatre-vingt-

quatre leçons, aux élèves de seconde et de troisième

année. Les matières de ce dernier cours seront

•crises, au choix du Professeur, dans les Pandectes,
e Code ou les Novelles, et ne pourront être les mè-
nes qu'après une période de cinq années au moins.

Art. VI. Le Professeur de Droit Commercial et de
Droit Maritime donnera son cours aux élèves de se-

conde; et de troisième année, tous les deux ans, en
cent huit leçons au moins, durant le second terme
et la première partie du troisième.

Art. VII. Le Professeur do Droit Criminel donne-
ra son cours, tous les deux ans, en soixante-douze

leçons au moins, aux élèves de seconde et de troi-

sième année. Ce cours commencera avec le second
terme, et se continuera chaque jour jusqu'à ce qu'il

soit complet.

Art. VIII. Les élèves de la faculté de Droit qui se

destinent au notariat, sont exemples de suivre le

cours de Procédure Civile.

i



t,

h
— 30 --

'"^-"^ «i'èvos à les suivre.
' " """'"'" P™loUige;

REGLEMENT

^" cours do Pofii-vi *

Uii cours (Jf. Mo*- '' ^'^^*^-

«ïue «„,„„:': «^'-'«^aioe.ue
H,rapeu-

Un cours d Hygif,„,.
"^n cours de Médeeinefefc
5" -"- "0 Toxicologie;"'"
"J^' cours de Pi/i, .1 •

»pora,„ire. '""""»«'« «-"o e. de Médecine
Un cours do Pnfi.Ai • •

"l-.sp,.ci,„e. '°"'»'°''«'"'-nee,deTi,é,„,„„

"«>« cours de Cli„i,„„
"oui cours do rimi,

"'™c-

j;—.cToc5:
"'«-

""""^^"»™"*^-„cc„„c„e„,e„,s.



'ê.

té de Droit

nt des Gens

Cependant,

)eut obliger

Médecine.

'eeine se-

sloJogie.

3rapeu-

lecine

ipeu-

— 31 —

Le cours do Cliimin et le cours de Botanique se

donnent à la faculté des Arts.

Art. II. Le cours d'Anatomie descriptive se

donnera tous les ans en cent vingt leçons, durant le

premier ternie et une partie du second, aux élèves de

première et de seconde année.

Art. in. Le cours d'Anatomie microscopique se

donnera aux élèves de première et de seconde année

en mi tenne de soixante et douze leçons tous les

deux ans, ou la moitié chaque année, de manière que

le cours se complète en deux demi-termes de trente-

six leçcms chacun, durant le troisième terme

Art. IY. Le cours d'Anatomie pratique se don-

nera tous les ans, depuis le 15 novembre jusqu'à la

lin du second terme. Tous les élèves seront tenus

de disséquer deux heures par jour, durant cette épo-

que sous la surveillance et la direction du Prosecleur.

Art. y. Le cours de Physiologie se donnera à

tous les élèves, en deux ans, durant les s(;conds ter-

mes. Il se complétera en cent vingt leçons, dont la

moitié sera donnée chaque année.

Art. VI. Le cours de Pathologie générale se

donnera tous les ans, en cent vingt leçons, aux élè-

ves de seconde année.

Art. YII. Le cours de Matière médicale et d(î

Thérapeutique gf'nérale se complétera en un terme

et demi, ou cent vingt leçons, dont un terme «u (pia-

Ire-vingts leçons par année, aux élèves de première,

seconde el troisième anaée. Ce cours comprendra

I

I
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ï)i('u, à une leçou [lar seinaiiiu pour cliucun. Los
coia-s do rilùpilal de la Maiiiio .soruiit ubligatuiros

pour les ôlèves de seconde année pei danl le dernier
tenno,el pour ceuxdelroisième eldeqdalriènio pen-
dant toute leur durée. Les cours do riIôlei-Diou ne
seront obligatoires que pour les élèves do Iroisionie

et do quatrième année.

Art. XL Le cours de Tocologie, qui renfermera
tout co que les élèves doivent savoir touchant les

maladies dos femmes et dos enlanls, se donnera tous
les ans, en un terme et demi ou cent vingt loyons.
Il sera d'obligation pour les élèves do troisième et de
quatrième année.

Art. XIL Le cours de Clinique des accouche-
ments ce donnera aux élèves de quatrième année, à
l'Hôpital de la Marine ou à la Maternité, coid'ornié-

ment à ce (jui sera réglé chaque année par le Rec-
teur, après qu'il aura pris l'avis des Pi'ofessours et

du Doyen de la faculté.

Art. XIL Tous les termes do l'année universi-

taire n'ayant pas la niênjo durée, et deux pouvant
être ti'op courts pour que les Piolosseurs puissent y
donner le nombre de leçons requis, ceux-ci devront,

dans ce cas, commencer leur cours dans le terme
qui i»récède celui qui leur est assigné, ou continuer
d- :elui qui le suit.

Art. XIV. Les élèves de seconde, de troisième et

de quatrième année suivront, au moins une fois en
loureutier, chacun dos cours publics de la faculté des
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RÈGLEMENT

Concernant l'amphithéâtre d'Anatomie et les salles de

dissection.

Art. I. Los élèves insciits et los étudiants qui

ont la permission de suivre les cours de la faculté de

Médecine, sont seuls admis aux salles de dissection,

et ils paient quatre piastres d'entrée par année au

Prosectcur.

Art. il Les étudiants ne sont admis aux salles

de dissection qu'aux heures fixées et en présence du

Professeur ou du Prosecleur. Ils sont divisés en

sections ; chaque section est composée de quatre ou

cinq étudiants.

Art. III. Dans leurs travaux, il devront se main-

tenir rii^oureusement dans les bornes des convenan-

ces et de la décence, et ils auront soin de traiter les

restes humains avec tout le respect qui leur est dû.

Les débris cadavériques seront déposés dans des

baquets destinés à les recevoir.

Art. IV. Les rétributions dues pour les sujets

employés aux dissections des étudiants seront payées

par eux d'après le tarif suivant :

Tour un sujet entier,. . . . huit piastres.

Pour un sujet ouvert, . . .cinq piastres.

Pour un fœtus, cinq chelius.
^

liij(!Ctions payées à part.

AuT. V. Nul élève n'aura If droit d'introduire

dans les salles des cadavres ou portions de cadavres
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du n'gloinont (lomié aux élèves qui fn^uontont les

salles de disseetion.

Il aidera et dirigera les éliiilianls dans leurs tra-

vaux de diss(»eti()ii ; il disiribuera les sujets et les

pièces à disséquer aux dillérents élèves. Il veillera

au hou ordre et à la salubrité des salles affectées aux

travaux anabuuiciues.

11 sera chargé de procurer des cadavres aux élè-

ves, et rtd'uscira l'admission de ceux qu'ils se seraient

procurés sans son concours.

Il contresignera les certificats donnés aux élèves

qui auront suivi le cours d'Anatomie pratique.

DU OABÇON d'aMPIIITUÉATRB.

Art. XI Le garçon d'amphithéAtre se confor-

mera aux instructions cpii lui seront données par le

Professeur ou le Prosecteur.

Il est spécialement cliargé de maintenir, dans tou-

tes les parties de l'établissement, la properté la plus

parfaite, et de veiller à la conservation des objets

mobiliers de toute nature.

Chaque jour, il enlèvera de l'amphithéâtre et des

salles de dissection les débris cadavériques, et les

déposera soigneusement dans les places destinées à

les recevoir.

II ne pourra s'absenter, pendant les heures de le-

çon et de dissection, sans l'autorisation du Profes-

seur, et, en l'absence de colui-ei, sans celle du Pro-

secleur.
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suivre les cours n'auront pas pris l'Inscription, ils

no jouiront d'aucun des autres privilèges des élèves

de l'Université.

Art, IY. Le Recteur pourra toujours retirer

cette permission, lorsqu'il croira en avoir une raison

suffisante.

Art. V. Aucun jeune homme renvoyé de l'Univer-

sité ne pourra être admis à suivre les cours en

vertu du présent règlement.

Art. VI. Le prix des cours pour les étudiants qui

n'auront point l'Inscription, sera de douze piastres

par terme dans la faculté de Droit, et de vingt piastres

par terme dans la faculté de Médecine.

RÈGLEMENT

Concernant les cours élémentaires de la faculté des Arts.

Art. I. Il se donnera tous les ans, à l'Université,

des cours élémentaires sur toutes les matières exi-

gées pour le second examen de l'Inscription et du

Baccalauréat es Arts.

Art. II. Ces cours seront faits, autant que pos-

sible, par des gradués de l'Université, nommés par

le Recteur ; lesquels, s'ils ne sont déjà Professeurs

ordinaires ou extraordinaires de l'Université, ne

prendront ([ue le litre de Chargé du cours élémentaire

,lg à la faculté des Arts.

Art. III. Ces cours seront suivis par les élèves de

Philosophie du Petit Séminaire de Québec, lesquels,
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Art. 111. a coltfi fin, los uns et les autres sont

répartis en plusieurs jurys, dont chacun se compose

d'au moins trois membres, et ne renferme Jamais

plus d'un agrégé. Le ])lus ancien des Professeurs qui

composent le jury en est hï pri'sident, et l'agrégé ou

le plus jeune Professeur, le secrétaire.

AuT. IV. Autant que possible, chaque jury n'exa-

mine les élèves et autres étudiants, que sur les ma-

tières enseignées par les Professeurs qui en font partie.

Art. V. 0»o'<l" i' ^^^^ grandement à désirer que

les examens n'aient lieu que devant des jurys com-

plets, cependant l'absence momentanée d'un mem-

bre n'oblige pas à interrompre une séance.

Art. VI. Les Professeurs peuvent assiste" aux sé-

ances des jurys dont ils ne font pas partie ; mais

dans ce cas, ils n'interrogent que de l'agrément des

mend)res du jury.

Art. Vil. Autant que possible, chaque membre

d'un jury interroge chacun des élèves et autres étu-

diants qui se présentent à l'examen. Il se guide pour

cela sur le programme général adopté par la faculté,

ou, à défautd'un semblable programme, sur celui que

fournit le Professeur.

Art. Vlll. Les jurys règlent eux-mêmes le temps

et le lieu de leurs séances, de même que lordi-e se-

lon lequel les élèves et autres étudiants doivent se

présenter à l'examen. Cependant ils ont soin de s'en-

tendre, de manière (juc 'jet ordre ne soit pas le même

devant tous les jur'jS, et que, autant que possible,

^!
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jury y ont inséré leurs remarques, s'ils en ont h faire,

et y ont apposé leur signature. Le Doyen y ajoute

ses propres remarques et le remet au Recteur après

en avoir fait transcrire le contenu sur le registre de

la faculté.

Art, XIII. Le Recteur est autorisé à dispenser des

prescriptions du présent règlement chaque fois que

les circonstances ne permettront pas de les observer.

RÈGLEMENT

Concernant len demandes pour obtenir le privilège de

subir les examens avant le terme fixé par les règle-

ments.

Art. 1. Lorsqu'un élève voudra obtenir le pri-

vilège de subir les examens pour les degrés, dans

une faculté quelconque, avant le terme fixé par les

règlements, le pétitionnaire devra donner par écrit

au Conseil Universitaire les motifs à l'appui de sa

demande.

Art. II. Si, après avoir pris l'avis de la faculté

intéressée, le Conseil Universitaire juge à propos

d'accorder le privilège demandé, le pètitionnaii'e de-

vra déposer, avant l'examen, entre les mains du

Seci'étaire de l'Université, en sus de tous lesJiono-

raires ordinaires requis par les règlements de l'Uni-

versité, la somme de cimpiante piastres, laquelle ne

sera poiut remise au pétitionnaire, quand même il

ne réussirait point, dans son examen, à obtenir le

W
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bibliotluMiiie ,
ce temps s(;ra employé au contraire à

rtunettre en place tous ceux qui auront été prêtés.

Les élèves, en remettant un livre, auront soin de se

faire rendre le bulletin mentionné ù l'art. 111.

Art. Vil. Les llibliolliécaires sont autorisés à re-

fuser aux élèves les ouvrages dont la lecture ne leur

conviendrait pas.

Att. Vlll. Les Professeurs v
' les fonctionnaires

de l'Université peuvent entrer dans les salles de la

bibliothèque, et y faire des reclierches. Ils sont priés

de remettre à leur place les ouvrages qu'ils auront

consultés.

Art. IX. Ils peuvent avoir à leur chambre les

uvrages qui leur sont nécessaire, pour leurs études.

Is les'' obtiennent en signant un bulletin qui contient

indication du titre, du nombre des volumes, dufor-

nat de l'ouvrage et de la date de la sortie de la bibli-

othèque. Ce bulletin sera mmédiatem(;nt transcrit sur

un registre particulier, dans lequel la date de la ren-

trée des livres sera également inar((uée.

Art. X. Les livres piuivent être gardés pendant la

durée du terme courant.

Si un ouvrage d.'jà confié à un Professeur est de-

mandé par un de ses collègues, le Bibliothécaire in-

vitera celui (lui a l'ouvrage à le faire rapporter dans

la huitaine, ou à se concerter avec celui qui en a fait

la demande, afin qu'ils puissent s'en servir allerna-

Uvement. Néanmoins, le signataire du bulletin de-

ai(!ure responsable.
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Art. II. Saaf les exceptions mentionnées ci-après,

pour obtenir .m degré, il faut avoir subi des épreuves

suffisantes pour prouver qu'on le mérite, ei, s il s a-

git d'un degré supérieur, il est nécessaiie d'avoir ueja

le degré précédent de la même faculté.

AuT. m. r/est au Recteur de l'iniversilé que sont

adressées les demand.;s pour l'admission aux épreu-

ves Avant de l'accorder, il doit s'assurer que la

conduite du candidat ne le rend pas indigne de l'hon-

neur qu'il désire, et consulter le Conseil de la faculté

intéressée, s'il s'agit d'un degré supérieur au Bacca-

lauréat,

Art. IV. Dans les épreuves, tout se fait en contor-

mité aux règlements de l'Université, et, pour les dé-

tails qui ne se trouvent pas dans les règlements, on

se conforme au iiislrudions du Recteur, ou à l'usage,

au défaut de ces instructions.

Art. V. Le travail des épreuves écrites se fait sous

la surveillance de quelqu'un chargé de ce soin par le

Rocteur ou par le Doyen de la faculté, et les candi-

dats n'apportent avec eux, pour ce travail, m livres,

ni notes, ni même du papier ; on leur fournit ce qui

leur est indispensable.

BACCALAURÉAT.

DU BACCALAURÉAT ES ARTS.

\UT VI Tout candidat au grade de Bachelier es

Arts doit prouver qu'il possèd. les matières qui font
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La sixième, à faire un.; composition liUéraire

.\uT IX Les séances du second o-xamen sont
:
la

,..cmiére de cinq heures; lu seconde et la troisième,

de quatre heures,et la dernière, de deux heures.

Elles sont employées comme suit :

La première à faire une dissertation sur un sujet

de Logique, de Métaphysique ou de Morale, selon

que le sort décide ;

La seconde à répondre à des questions s.n la Phy-

sique et sur la Chimie ;

La troisième, à résoudre des problèmes, et à ré-

pondre à des questions sur les Mathématiques et sur

l'A-Sironomie ;

Enfin, la dernière, à répondre à des questions sur

l'Histoire natindle.

Les questions sur les sciences ne supposent que

des connaissances élémenlmre.. 11 suflit P«nr les

Mathématiques, que le candidat sache f Anthme,-

Sene^dles qu'on les enseigne n,ain...,naans

ies collèges ; et pour l'Uisto.re naturelle, la (,eolo

gie, la Minéralogie et lu Botanique.

Art X Desiurys, nommés comme il est Ha-

anrts examinent le travail des c»n,liaats, et détcr-

X;.t% la pluralité des voix, le nombre de pomts
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points assijçiu's pour v.Mo. séance ; ni dans la seconclc

calo^(.ri<!, sil a ohlrnii, pour le travail duno dos sé-

ances, moins du ncuvi.'m.- dos points assignés. Dans

les doux cas. lo travail défoctuoux ost considéré

coninuî non avenu, (^l doit être rcuM'lacé par un au-

tre dans le même génie et d'un mérite sullisant.

On considérera aussi comme non avenu Ui travail

.l'une séance, si dans (piehiuiine des matièr.is allri-

buéesàcelle séane.- et distmguécs lune d.î l'autre

par les articles Vlll et IX de ce règlement, h; candi-

dat n'a point conservé, comim; ci-dessus, le sixi.>me

ou le neuvièni' des points allrilmés à cette maliens

par le jury ch -rgé d'examiner le travail de cette

séance.

AuT. XII. Los candidats qui sont placés dans la

premier., calémme, à l'un et à l'autre examen, ob-

tiennent seuls le diplôme de Hachelier es Arts, deux

(le la seconde catégorie sont admis à llnscriplion

comme élèves de l'Iîniv.M'sité. l»our ceux de la der-

nière catégorie, ils n'ohti.'unent aucun privilège.

Vrt. Xlli. 11 l'oiit ny avoir tpi'un jury pour le

promi.'r <-xanv"n -. mai^, s'il y en a phisi.'urs, chacun

d'eux est chargé de la même partie de l'^-xamen juir

rapport à tous les candidats.

Deux jurvs au moins se partagent le second exa-

men, de manière (pie l'un aii à examiner les candi-

dat^' sur la IMuIo.opliio.et l'autre sur les sciences

„„„„;„Kiti.pi."s .t physiques. S'il y a un plus grand
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Art. XVII. Les neuf termes doivent être consé-

cutifs Néanmoins, si un élève avait été empêché de

se présenter à l'examen d'un ou de plusieurs termes

par une cause que le Recteur jugerait légitime, les

neuf premiers examens que subirait lélève seraient

censés consécutifs et suflisants pour obtenir le Bac-

calauréixt, pourvu qu'ils eussent les autres conditions

requises.

DU BA.CCALALnÉA.T EN DROIT.

Art. XYIII. Les élèves de la faculté de Droit ob-

tiennent le Baccalauréat après six termes et six exa-

mens. Pour le reste, tout ce qui est dit aux articles

XY XYl et XYII touchant le Baccalauréat en Méde-

cine, est également applicable au Baccalauréat en

Droit.

DU BA.CCALAURÉAT EN THÉOLOGIE.

Art. XIX et XX. (Ces deux articles sont omis à

des^^ein. Ils seront publiés plus tard, lorsque l'ensei-

gnement de la faculté de Théologie sera régulière-

ment organisé.)

MAITRISE OU LICENSE.

Art XXI. U n'y a qu'une Maîtrise ou Licence pt)ur

chacune des facultés de Théologie, de Droit et (h^

Médecine ; mais la Maîtrise es Arts est double :
il y

en a une pour les Lettres et une poi- • les sciences.

Art. XXII. Aucun candidat ne peut ctre adr.iis
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Arts sont au nombro de quatre pour les Lettres, et de

deux pour les Sciences. Celles des Lettres sont :
une

composition française, une composition latine, des

vers latins et un thème grec. Les sujets de celle des

Sciences sont pris dans la Géométrie analytique, le

Calcul différentiel et intégral, la Mécanique, l'Astro-

nomie et la Physique mathématique, on dans la Phy-

sique expérimentale, la Chimie et l'ilistoire naturelle,

selon que les études du candidat ont eu pour objet

plus spécial les sciences mathématiques, ou les

sciences physiques et naturelles.

Art. XXV Dans les facultés de Théologie, de Proit

et de Médecine, les épreuves écrites sont au nombre

de deux, et le sujet peut en être pris dans une partie

quelconque de l'enseignement de la faculté.

Aut. XXVI. Il n'est accordé que quatre heures

pour le thème grec, et autant pour les vers latins ;

les autres épreuves écrites de toutes les facultés

peuvent durer cinq heures chacune. La durée des

épreuves orales doit être au moins de trois heures.

Art. XXVIl. Le» t'.pivuves orales, auxquelles ne

sont admis que les candidats dont les épreuves écrites

ont été jimées au moins satisfaisantes, embrassent

généraliMuent toutes b's matières d(^ l'enseignement

do la faculté. Cependant, dans la section des Lettres

de celles des Ails, ces épreuves ont plus spéciale-

ment [wnr objet l'explication et l'appréi iation détail-

lées, sous le l'apport grammatical, littéraire, histo-

rique, etc., d'un certain nombre d'ouvrages clas-
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l«utesles„,a,iù,„,,;." I'"*'™""»" lans le„uel

"»irc,ne„. et dot , u,e T,""-'"

'""' """'""^- ^"'n-

™lé-.Les„,e,„ r: ,:"™"-'''--«""".nné-

'0 candidat que su les ? ''
"" "™™"' '"''^'''•'8«''

-P-clantl;,:' :-"P.-o.an,meeo..-

Art. XXXI An -, ^/ '
'^'"^ "^S'S'"^

'"ts, Jus membres du jury délibèrent
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sur le jugomciiit à porter sur Tensumble de ces

éprouves. La première (piestion posée aux memltres

du jury par le président, est celle-ci : « Le candidat

a-t-il subi ses épreuves d'une manière satisfai-

sante ? » Si la majorité est pour la négative, le pré-

sident écrit, à la suite du nom du candidat, refusé ;

si au contraire la majorité est pour l'affu-mative, le

président pose immédiatement celte seconde ques-

tion : «Le candidat a-t-il subi ses épreuves avec dis-

tinction?» Si la réponse est négative, le président

écrit seulement le mot admis à la suitt; du nom du

candidat ; si la réponse est aiïiruiativo, le président

pose cette troisième (piestion: «Le candidat a-t-il

subi ses épreuves avec grande distinction ? » Selon

(pjc la répon^^c est négative ou affirmative, le prési-

dent écrit, à la suite du nom du candidat, avec dis-

tinction, ou avec, grande distimtion.

Le nom du candiilut, ou s'il y en a plusieurs, la

liste de leurs noms, suivis chacun de la note ainsi

écrite par le président, est envoyé au Recteur, qui

fait expédier les diplômes, s'il y a lieu.

ARTICLE TRANSITOIRE.

Jusqu'au premier septembre mil huit cent soixante

et treize, les professeurs et officiers des collèges affi-

liés à l'Université pourront être iu-oiiius au grade de

Maître es Arts sans exaui.'u, pourvu qu'ils aient été

chargés, pendant loule la d.irée de huit années scho-

laires, d'un ou de plusieurs des emplois suivants :
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ceux de Préfet des éludes, d„ Pmfesseu,' de n.ilo.
soph,e de Professeur de RI,éto,i,,ue, do Professeur
de Beiies-lollres, de ri'ofesseur de sciences raallié-
matp,|uos el physiques, el de Pi'ofesseur de Cliimie.

DOCTORAT.

Abt. XXXII. Le degré de Codeur est unique dans
les facultés de Théologie, de Droit el de Médecine
mais 11 est double dans la faculté des Arts .-

il y a un
Doctorat es Lellres et un Doctcvat es «ciences

Aki. XXXm. Le Maître ou Licencié qui veut ob-icnr le Doctoral peut être admis au., épreuves 1.,ans après l'obtention de la .Maitriseou'ycence s,la obtenu avecjm»* ,/,.,„•„„,„„, ,., „,,,, „„
s.lla oblenue seulement m-ec diuincUo. „n d nn^manière suftisanto.

"

Art. XXXIV. Les épreuves consistent ,i soutenir
publiquement, en présence des Docteurs et des iZesseurs ordinaires de la faculté, une thèse sur une pris dans la matière de lenseisnement de lai"
ulte, el un certain n„„d,re de propositions apparte-

na„ta„priiu,,a,es ,,,.,„,„. ,,„,„,^,,,,,J,i-'«

Al T. X.\.\ V. La tli,.se et les proposiiions, au «om-bre de trenle, sont envojV.es nianusciitos a Uo te"

::r:'T'";;''r'-'«--'op„uriadiniss;::t
,

iiu-s. Le Itedeur consulte sur le tout la faculté"telessee, qui donne son avis sur la Ibèse, etaiouteautres pr„p„siti„„s
à celles du camiida,, si e^t"™™ ""^ ^•""-- -"-''-. ^i lav s es -avo-
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lo-

lo-

is

rable, 1»^ Recteur, après s'être assuré que la conduite

du candidat est bonne, permet limpiession de la

thèse et des propositions, et indique le jour de la

soutenance.

Un mois au moins avant ce jour, le candidat fait

remettre au Recteur, au Secrétaire de l'Université et

à chacun des Docteurs et des Professeurs ordinaires

de la faculté, une copie imprimée de la thèse et des

propositions.

Art. XXXVI. Tous les Docteurs et les Professeurs

ordinaires de la faculté sont convoqués pour la sou-

tenance, et tous ceux qui s'y trouvent sont tonus

d'argumenter contre le candidat et de l'interroger à

leur tour ;
mais il n'est pas nécessaire que plus de

cinq soient présents. Ils sont présidés par le Doyen

de la faculté, ou, en l'absence de celui-ci, par le plus

anciens des Professeurs présents. Ce président,

quel qu'il soit, a toute l'autorité nécessaire pour

maintenir l'ordre dans l'assemblée, ramener le can-

didat à la question, s'il s'en écarte, le reprendre s'il

manque en quelque chose, et môme le proléger au

besoin.

Art. XXXYIl. Durant la soutenance, qui dure trois

heures, le candidat doit donner tous les développe-

ments et explications qui lui sonl demandés, et ré-

pondre à toutes les objections qui lui sont laites par

les Docteurs, et .^ur la thèse et sur les propositions.

Art. XXXVIII. La soutenance se lernnue par le

vote des Docteurs et des Professeurs ordinaires. Ils
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|'Mlon„.nt en déposnnt d.„s une hoito pte devant
'^' P'-<"^'<l"n(. une dos doux J.oulos qu'on e,n-.n.es du.o„t ,a séance. La Uo.lXZ^^
senle un vote favorabJo

'"i-nt icpié-

PROMOTIONS ET DIPLOMES.

-^•^L^p^rr;::'''"" ^™"°"-

"-r de uo„fa„-cava„l„ue de nouvelle» Op,.„u,es
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aionl eu lieu. Il peut môme refuser ces nouvelles

épreuves, si c'est le candidat qui est coupable.

Art. XLll La promotion solennelle se fait dans

une assemblée à laquelle sont convoqués tous les

Professeurs et les Docteurs de l'Université, et avec

le consentement de la majorité de ceux qui sont pré-

sents.

Art. XLIII. Le Recteur, avant de proclamer le

nouveau Docteur et de lui remettre les insignes et le

diplôme du Doctorat, lui expose brièvement ses prin-

cipales obligations, et lui fait promettra} sur son hon-

neur et sous peine de perdre son grade, qu'il lui sera

toujours fidèle ou du moins qu'il n'y manquera jamais

en matière notable.

DEGRÉS HONORAIRES ET DEGRÉS ÉTRANGERS.

Art. XLIV. 11 n'y a, pour chaque faculté, qu'un

seul de?'-é qui puisse être accordé sans épreuve

comme marque d'estime et de bienveillance de l'U-

niversité : c'est celui de Docteur. Le diplôme n'en

est jamais expédié que sur une décision du Conseil

Universitaire et après que la faculté intéressée a été

consultée.

Art. XLV. Les personnes qui ont obtenu un grad.e

en Théologie ou en Droit Canon du Souverain Pontife

ou d'une institution autorisée à celte lin par lui, celles

qui ont reçu d'autres degrés dans les universités du

Royaume-Uni, de France ou de Louvain, peuvent

être admises par le Recteur aux mêmes grades ou
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aux grades correspondants, snr l'avis de la faculté

intérosséo, pourvu qu'il soit bien constaté que leur

conduite est parfaitement honorable.

AnT. XLVI. Les personnes dont il est parlé à l'ar-

ticle précédent, si elles occupent une situation à l'U-

niversité ou dans un (;ollése afillié à l'Université,

jouissent des mômes privilèges et hoinieurs que los

gradués de cette Université, lors même qu'elles n'au-

raient pas obtenu de diplômes ad eumdem.

UONORAIRES l'OLR DIPLOMES.

Art. 1 Les honoraires suivants seront payés par
ceux qui auront obtenu des diplômes

;

Diplôme de Bachelier es Arts, deux piastres
;

Diplôme de Hachelier dans les facultés autres que
celle des Arts, cinq piastres ; cependant, ceux qui

auront déjà obtenu le de^ré de Bachelier dans la fa-

culté des Arts, n'auront rien à payer pour le diplôme
de Bachelier dans les autres facultés

;

Diplôme de Licencié dans une des quatre facultés,

huit piastres
;

Diplôme de Docteur, vingt piastres.

Art. II. Ces honoraires doivent être payés entre

les mains du Secrétaire de î'ÎJniversité, avant la dé-
livrance des diplômes.

BÙGLEMKNT

Concernant le Costume.

Art. I. Le costume des Docteurs consiste en une
robe longue de soie noire, avec une épitoge ou cha-
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porlanl le sym »'l'' ''' ';';'''„„
, , ,,s d ^n tout

'"

MT V Los MMtros ou Lioc-cite ne font usage

po,„. 1» >i«"''"]';;;;'

i^^^
' '

,i,'lo rosi, lou, .«s-

'S,r' T;o;Sa,,;,
Ï:' "lle J,. Llcndos onT!..o-

celle des Lieenc.es, et ''^^ ' l'.fa,. la faoullé i> la-

robe senU)lal)U>, a itm. m.
.

''S.;"vm" -^i^s t^s rn.K--V»uven, don,,..
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DIRECTION PRATIQUE

<it Inscription {i).

lauràîlT AhS ".'tÀr ';!'
I'"

'^^"™""» ''" ''.'^•<^»-

.scrvi,. pou, c,.li,d"Sr ",':<='';'"• '>"l'oul se

« Je soussigné, né à i

«maintenant (o« ci-(l,.vin»^ /.i' , .>. ^^^ . «t

«;1« PhilosopiJio) a ;;Sdf'''
'' ''''^'''^'-'''"^ («"

'^ admis a., premiei o« an n. ]
'' ''"'"''""'«

'''«""o

« cripiion. » ^ " '^" '^^o»J) '^-^'""«n pour Tlns-

«b:nLsr!S^'j^^-ïïi:;*r'l^'--''''fi-t^
p*^'' |)ai los 'cyloniouts. »

(/>a/c e< résidence.

)

i^*^'9nature.
)

(1) Cette Direclinn ,77^- ' \

'— —

—
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aéliidiô en doiiiicM' lion, cl l'uiilri; par son curé ou

inini-lro.

'.\" Lu (l(Mniin(l(! pour Mw. ndtnis à un oxmiipn doit

être (Mivoyc'o an moins (juinz»! jours .iviuit le roni-

incnt'CMicnt de rct cxaincii. Les cxaincns ont lieu

rt'guJiôienUMil dans la pivniiôre srinaine d(! juillet et

dans la pn'nii("'r(î siMiiaiu'! de sopti'ndH(\

4" Les candidats n'apporlt'iit avec onx ni livres, ni

notes, ni même de papier ; on leur fournit ce qui

leur est indispensable, et ils trouvent des dielion-

naires dans le Heu des s(;ane"s.

5" Leins noms «e doivent pas se trouver sur la

copie de liîur travail ; Us le remplaeent par un mot

quelcompie, assez étrange pour qu'il n'arrive pas que

quelque autre le elloisiss^^ Ce mot, que l'onneelian-

ge pas pendant la dinve d'im examen, s'écrit sur un

trait inii)rinié au haut de la feuille.

0" Li.'s co[)ies sont remises à celui (jui préside au

travail, dans ime envelitppe caclieté(! et portant, au

lieu d'adresse, lindicatioii de ce qu'elle renferme,

V. g. Tni^iMK i.AThN, Version t.atink, etc.

7" A la prcmièn- M-ance do l'exanKin, chaque can-

didat n.'UUît avec son liaNail, mais sous une autre eii-

vi'lo|)pe aussi cachetée, son nom écrit lisiblement à

la suite du mot par lequel il le ivmplace sur ses co-

pies, (le mot doit s(! trouver encore à l'extérieur

sur cette dernière enveloppe.

8" Les candidats ik.' p.suvent sortir pendant le

temps des séances, (pie pour des raisons majeures

approuvées par celui qui préside. S'ils étaient soup-

çonnés de s'être procinv l'U sortant le secoure de

(pieique persoimt; ou de quelque ouvrage, leur tra-

vail u;' serait [las appiccié.

rillX Dr l'KIXCK DH CALLES.

AuT. l. Le Conseil de rrniversile Laval accepte

avec la plus grande reconnaissante les huit cents
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piastres dont Son Altesse Royale 1 • Prince de (Jalles
a daigné faire présent à cette Université par l'entre-
mise de Son Excellence le Gonverneur (iénéral, pour
être distribuées en prix aux élèves de (;ette institu-
tion.

Art. II. Pour perpétuer le souvenir de ce bienfait
et de la visite que S. A. R. a daigné fairo à cette
Université le 22 août 1860, et enmènie temps en-
courager les études fortes et solides par lesquelles il

est a désirer que les jeunes gens se prépaivnt à sui-
vre les cours dos diverses facultés, cette somme sera
placée à rente sous l'administration des Supérieur
et Directeurs du Séminaire de Québec, pour fonder
un prix annuel, qui portera le nom de prix du Prince
de Galles

Art. III. Chaque année, lors di; la rentrée des fa-
cultes, après les vacances d't-té, la rente; de cette
somme sera donnée en argent à Télève qui aura subi
avec le plus de succès, depuis la rentrée des facultés
do l'année précédenle, les épreuves requises par les
statuts de cette Université pour le llaccalauréat es
Arts, pourvu toujours qu'il ait conservé' au moins
les quatre cinquièmes de tous les points gagnables.

Art. IV. Si aucun élève n'a conservé au moins
les quatre cinquièîiies de ses points, la renie de
cette année sera ajoutée au capital pour augmenter
le prix qui sera donné les années suivantes.

Art. V. Lorsque, par des additions successives
la renie annuelh; se sera accrue jusqu'à dépassser
cent [)iastres, on partagera cette somme en deux
prix dont h) [iremier sera des deux tiers, et le second
d'un tiers.

AUTRK AVANTAGE FArr l'Ail LE Si MINAIRE DE QUÉBEC.

Tout Hachelier es Arts qui conserve en somme
dans ses deux examens, cent-soixante et dix points
ou plus, peut suivre gratuitement les cours d'une de^.
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facullés, tant qu'il obtient la noie très-bien aux exa-

mens qui se font à la fin des termes.

RÈGLEMENT

Concernant Yaffiliathn des Collège clamques.

Art. 1. Pourra être atTilié tout collège classique

de cette province dont les élèves seront ol.lip par

tedî^u,^ à subir les deux exn.nenspres^^^^^^^^

l'Inscription et h; baccalauréat es Arts, le p ici

anrès la Rliétoriqu(î et l.î second après la Plnloso-

X '; a s! Hctionde cette obligation étant en re^e

Sral.> que les élèves de Uliéloruiue qui n ai. ont

ms con e ve le tiers de leurs points dans 1
examen

du m i
(^juillet, ne seront point aduns a entrer en

ïi^soplue à moins qu'ils naient rei.^^^^^^

succès suflisant, leur examen après les vacantes

^ ivî . L'exameu se fera conform.Mnen au Re-

.Un^t concernan', les degré tel (pu.
P'f^^^^

c v^^lume (1\ et c( règlement ne sera désormais

^;;;?nren ce qui concerne y^-^^^^;:^;^^^^
lauivat es Arts, qu'apre> qu on mua piis.l aMs ats

^tfnE'Le'travail écrit des candi.hts se fera

^.,n. rbn.iue collège sous la sm'vedîance de quel'-i.; un

cha , do ^^0 ^ F'- le Recteur ou par le Doyen de

1 faculté des \rls el avec toutes les précautions m-

bui^ër^. t d^ms' l'article V du règlement concer-

ÏÏues ^^i-és, soit dans la i)ù-ecao. qm suit nn-

médiat(;ment le dit rè^lemeid^ij^
^

nient qui e.t '•epro.iuit dans ce v^>huu<^
j^^ ^;,„,.

(•'} ^l-:,'r'-;!;;:!^r vo ,
^o"t-l-ito a. r Annuaire ,1«
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survoillanls pour l ,u7 lll', ir ""^ZT"^ "''<'' '>»

rieur do clin luo cZ",,fn '''"' ''™''"-'' '« «"l'é-
n'^n.10 ,lu 11,' («rM*^?!,.?''" "T'I"'

*'" '" J"-

pour sumillcr "ràV ,1
.'',"",'' ''" '« ™"%e

eollégo. Le S,
I ir . ,r i , ,r

'"'''^^'^ *>"« '""""re
P0i"T.i, s'il le ,Ke no,

'?''"",'''.'''''''''*'''"«"

Plusieu'rs perso, e^ '|,r,.?r'
'',",'"l.l»<"J'o une ou

conA,r„,^Lmlïï^l^rxïVr'r'V'"'"'"^^'«''^'
nam les dear.is r,.«nr?.f

' "Sli'nieiit coiicer-

m les S,,p,-.,-ieurs"'ipeéiilC '

'"' "''"'" ''^''^•'^^

dei'"ii,™;n™™;,,^i,';';r'y«'',"-r"''' -^ '^'^«s

de Suinle V«,ii de ? ém, •
1 ,

', V^^"'"^
^""''

avec succès, c(«-s,.i-, ,„ ,.,
" """ 'Il •' If uiles laites

leurs étud,.s a,; ,,,,,ù,,'
'",.•'';•'•' '""""'» ''""^

necleurpeuna (•é ,
,,',,"™'''l".'" ""•' ""U, le

eelli'ge en rnrlicul 'r ,; 'J,
^''0;',""; "" """<"'

uien ceninience,,-, à ,Vn „ ,
;

'
,

"' ''""l"» «"-
'' 'I" 'e„,ps pe,Ml,-.,U, ':';''''» '•';'""é«e,

après le
p,.en,ier,nnier\86V7,î,;';tica;''co,r
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nablo pourra tenir lieu d'un examen, ou même des

deux.

REGLEMENT

Concernant la Discipline.

Art. I. Nul n'est réputé élève de l'Université à

moins qu'il n'ait obtenu son Inscription comme tel.

Le Recteur, qui accorde cette Inscription, peut exi-

ger do l'aspirant de nouvelles preuves de sa mora-

lité, s'il s'est écoulé plus de six mois depuis qu'd a

subi son dernier examen.

Art. h, L'Inscription ne vaut que pour 1 année

courante, et doit se renouveler au commencement de

chaque année univ(;rsitaire, Ce renouvellement

ne s'accord(^ cependant qu'à ceux qui s'en sont

montrés dignes per leurs taler's, leur travail et leur

bonne conduite.
,

Art. III. L'Inscription se prend au Scïcreiariat de

l'Université, où l'élève, après avoir lait enregistrer

son nom, son prénom, son âge, le lieu de sa rési-

dence et sa qualité de Rachclierès Arts, s il la, écrit

et signe l'engagement d'observer toutes les règles de

l'Université.

Art. IV Pour cet objet, le Secrétaire doit avoir un

registre particulicn-, appelé liégii^lre de F Inscription

Il y inscrit l(îs noms des élèves,, non pas immédiate-

ment les uns à la suite des autres, mais en laissant,

à la première Inscription, entrcï deux noms consécu-

tifs, plusieurs pages pour y entrer plus tard les re-

nouvellements d'inscrij.lion, les résultais des exa-

mens It's absenc(^s d.> l'élève et entin les remarques

sur sa conduite que les otticiers et les Professeurs

de l'Université peuvent juger convenable d y luse/er.

Art. V. Le Secrétaire est autorise à exiger des

élèves sept chelins et demi pour l'Inscriptioti et deux
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chelins et demi pour lo renouvellement d(; riiiscrin-
tion.

'

Art. VI. Tous les élèves doivent remplir avec
exactitude les devoirs de la Religion. Les catho-
liques assistent aux ofiices de leur naroiss.' les di-
manches et les jours de fête. On \mv recommande
instamment h» Iréquent usage des sacrements.

Art. VII. Le Recteur peut faire donn(>rd(!S confé-
rences religieuses aux élèves calholinsies, lorsqu'il le
trouve opportun. Tous doivent y assister avec régu-
lante. ^

Art. VIII. L'assiduité au travail, la subordination
et le respect a l'égard des officiers et Professeurs de
1 Lniversite, des procédés honnêtes envers tout le
monde, et enfin l'observation de toutes les règles de
Université, sout pour les élèv,;s des devoirs dont

J mlraction est toujours réprimée et, au besoin, pu-
nie sévèrement. '

*

Art. IX. Les blast^îièmes, les paroles obcènes les
actions et les propos qui pourraient fair(! iiig^'r un
eleve coupable d'irréligion ou d'immoralité, ou com-
promettre I honneur de l'Université, exposent à une
peine encore plus sévère et même à l'expidsion.
Art X. La fi-équentation des tliéâtrf.'s, des mai-

sons de jeu et de celles où l'on vend à boire est
rigoureusement interdite, de même cpie l'entiée de
celles dont la réputation serait mauvaise ou équi-
voque. *

1 f^r ^h
Les élèves, ayant à leur disposition, dans

la bibliothèque du Sémiiiaiiv, les ouvrages dont ils
ont b.isoin, ne doivent s'abonner à aucune autre il
eur est aussi défendu de liVMiu.-nler les salles de
lecture de la ville, ..ù plusi,;urs Iroi.verai.Mit l'occa-
sion de perdre leur teuq.s et de négliger leurs études.

Art. AU. Ils ne peuvent former d'associations^
1" laiie (le demoiisiratioiis culleclives, sansen avoir
oDtenu la permission.

lV
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Vur \m A moins (luils ne demouicnt chez leur

Zi de parents depnis plusieurs
«;"\';;^t:V±^.^'^

'^

loser dans un collège ou pensionnat ^ ' ^.^ 2^0'-
cn observer toutes les règles Le l^^^"'

"J^nnso. iu-

pèndant dispenser de cette règle pour des causes ju

avc^ exacUlude. Le. Professeurs P.™"™^-
«^^^

Celui-ci. après les avoir entrées au legistie ac

Cùr'cause .le maladie, ils senl relenus au log.s, .Is

deiveul 1.™ ;"»;;;!;-
J;;;,!;!;::;.

'^ eu de longues ou de

r4L':ab:;;;s:;i\:euten(aù.iu^-^-
lits au résislre de linseir.ilion pouiui qu il les leur

'"i;rxt^u'r:îr:ji:;^t.:'..arddes

élèves de l Université sont ;.—

1» T 'ndinondioii particulière. j„ 1^ f^

2" L'mîmonilion devant tous les élevés de la fa-

'"30
La suspension du droit <le fréquenter les cours,

ou l'un d'eux.

4° Le renvoi lemporair(\

5" Le renvoi illimité

î''1ï!''ts:':^r::.'aS;.ées comme suil:

tSadm.m:ièus;;arUeul,4.!s.V,rleRee.our,le
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^^^ : .nais e„„. „„ sis^u™:,;;;;:;'!^:

Modéraleur "^ """''''"• P'"' '<= »»y«" o« par lo

<l"rer plus T , ,e mat •,.,'^': " '"'"' "'^ P"'" P"»
<èv. la „éf,,„s„ ,1?. s,S",îè si tSf" P"-'-

d'"n^s^;,™r;'rdrL":''-'V''"'''»p"-^
enfin IVxclusiK.nî ,"?',; '"r"™' '"™i'«t
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lion du délit, lorsque celui ou ceux qui prononcent
la peine jugent à propos d'y ajouter celte aggrava-
tion.

Art. XXIY. Les Professeurs ont toute l'autorité

nécessaire pour maintenir l'ordre pendant leurs le-

çons. Ils peuvent môme, dans c(; ])ut, forcer à se re-

tirer toute personne dont la conduite no serait pas
convenable.

REGLEMENT

Concernant la conduite des Eléves]et autres Etudiants

à l' Université.

Art. I. Le vestibule sert de salle d'attente aux
externes. Ils ne doivent néanmoins s'y trouver qu'un
quart d'heure au plus avant l'heure des leçon.s ou de
l'ouverture de la bil)liothèque. lis pourront y parler,

pourvu qu'ils le fassent de manière à ne tioubler per-

sonne dans la maison, et à n'être pas entendu dans
la rue.

Art. II. Les élèves d(i la faculté de Droit doivent

être en costume complet pour assister aux leçons des

Professeui's. L'appariteur peut refuser l'admission

à ceux qui se présentent sans costume.

Art. 111. Les externes prennent et déposent leur

costume au vestiaire. C'est là aussi que doi\cnt être

déposés, pendant les leçons, leur chapeau, leur

canne et les habits qu'ils laissent pour revêtir leur

costume. Les internes peuvent avoir h iir costume
à leur chambi'e et s'en revêtir là. Les uns et les au*

très ne doivent avoir sous leur robe que leurs habits

(U'dinaires et non pas ceux (pii ne sont destinés qu'à

les préserver du froid ou du mauvais temps lors-

qu'ils sortent. Dans les occasions solennelles, ces

habits ordinaires doivent être noirs, à l'exception de
la cravate, ({ui est blanche.
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Art. IV. Les élèves no sont admis dans la salle

des leçons qu'après le signal donn»' par l'apparitpur'
e( ils doivent en sortir aussitôt que la leçon est ter-
minée. Ils n'y peuvent parler qu'au Proiesseur ou
avec sa permission. Ils y occupenl pendant tout le
terme la place qu'ils ont prise ou qu'on leur a assi-
gnèe au commencement du terme. Ils demeurent
assis pendant les leçons, et peuvent se couvrir s'ils
sont en costume. Néanmoins, celui à qui le Profes-
seur s adresse nommément, ou qui s'adresse lui-même au Professeur, doit dem(;urer découvert aussi
longtemps que le Professeur lui parle ou qu'il parle
au Proiesseur. A la rentrée et à la sortie du Profes-
seur, toutes les personnes présentes dans la salle se
lèvent et les élèves se découvrent.

Art. V. Les élèves et autres étudiants ne doivent
ni chanter, m sifller, ni crier, ni courir, m fumer
dans aucune partie du bâtiment. Ils ne parlent dans
es allées, les escaliers ou le vestiaire qu'autant que
le demande la politesse envers les ofllciers et les
1 rolesseurs de 1 Université, ou les personnes du de-
hors. Ils ne doivent s'arrêter dans ces lieux que pour
le même motif.

^

Art. Y1. Il est strictement défendu à tous les
élevés et étudiants décrire, de faire des figures ou
d en apposer sur aucune partie de la maison ou
sur aucun meuble que ce soit. Les élèves et autres
qui contreviendraient à cette défense seraient tenus
de payer la somme nécessaire pour remettre l'objet
sah dans un état convenable, sans être exempts
de la peine que mériterait leur désobéissance.

Art. VII. Tout dommage quelconque fait à la
maison ou aux meubl,-s est r.iparé aux frais de ce'ui
qui en est l'auteur, et lappariteur en est lesponsa^
Die s il ne le fait pas connaître.

Il ï
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RÈGLEMENT

Des élèves internes de i Université.

A Ml. Le Uil (lu Sinninam^ en ouvmnt un pon-

duinuli.tiithjimi
jusniiau dmor, le

en u,„. fo.n|. V-
J

;--»
.r:""? uc biS, ra-

ir;-^SfS^^^H^r-::,^ n-^n n.n abuse

P^';
. TV hc^ élèves crui doivent fréquenter le

hôinlaux.
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'""nos cl.Hjue fois m'^ifu^^^^^^
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permission ne s'accordera que dans le cas de mala-

die.

Art XI. Les récréations se prendront en com-

mun. S'il arrive cependant qu'un élève aune mieux

passer à sa chambre le temps qui y est destiné, u

pourra le faire, pourvu qu'il y demeure seul.

Art XII Les élèves n'auront dans leurs cham-

bres ni boisson enivrante, ni livres «u iQurnaux dan-

gereux ou même inutiles, m pipes, m tahac. its ne

pourront fumer à la maison que dans la chambre

destinée à cet usage, et pendant les heures de recré-

^Art XllI. 11 n'est permisdi! parler à voix h^te,

de chanter ou d î jouer des instruments de m)isique

dans la maison, qu'aux heures de récréation. Dmant

reTmpsdesétJes. les élèves éviteront de conver-

ser entre euv ; ils ne le fe.ont même avec Cs pei son-

nes du dehors' qu'autant que la politesse ei^ en m-
posera le devoir et toujours de inanieic a c pas

troubler leurs confrères. Depuis la prière du soir

jusqu'à celle du matin, Us seront en silence.

Art. XIY. Les mouvements journaliers seront

comme suit :

A six heures, le lever ;

à six heures et demie, la prière du matin ;

après la prière, étude (ou la messe pour les eleve.

qui aimeront à l'entendre) ;

à sept heures et quart, le déjeuner ;

après le déjeuner, récréation ;

à huit heures, étude ;

à dix heures trois quarts, récréation ;

à onze heures, étude ;

à midi et un quart, le goûter ;

après le goûter, récréation ;

à une heure et demie, étude ;

à quatre heures et un quart, récréation ;

à quatre heures et demie, étude ;
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à cinq heures et demie, récréation

;

à cinq heures trois quarts, dîner ;

après le dîner, récréation ;

à sept heures trois quarts, étude
;

à neuf heures, la prière du soir
;

après la prière, élude
;

à dix heures, le coucher.
Les jours de jeûne, le dîner est h midi, et la colla-

tion à six heures et demie, P. M.
Art. XV. Los jours de dimanche et de fête d'obli-

gation, il n'y aura d'étude que le matin avant le

déjeûner (pour ceux qui n'entendront pas une basse
messe), et le soir, après la prière.

Les élèves catholiques assisteront ces jours-là à
tous les offices de la cathédrale, à la place qui leur
aura été assignée.

Art. XYI. Pendant les vacances, ceux qui de-
meureront au pensionat observeront, par rapport
aux études et aux sorties en ville, ce qui est réglé
pour les dimanches et les fêtes.

Art. XVII. Tout dommage fait par un élève à 1j«

maison ou aux meubles sera réparé à ses frais.
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